
 

 

         

  ANNEXE 3  bis    

 
 
 
 
 
 

 

NOTE RELATIVE AU HANDICAP  

 

 
 

La loi du 11 février 2005 portant sur l'égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des 
personnes handicapées fait désormais l'objet d'une attention particulière dans le cadre des mutations et 
affectations. 

 

Conditions requises : 

Peuvent se prévaloir de cette disposition les personnels titulaires se trouvant dans l'une des situations suivantes : 

 - les travailleurs reconnus handicapés par la commission des droits et de l’autonomie siégeant à la Maison 
Départementale des Personnes Handicapées (MDPH anciennement COTOREP) 

 - les victimes d’accident du travail ou de maladies professionnelles ayant entraîné une incapacité permanente au 
moins égale à 10% et titulaires d’une rente attribuée au titre du régime général de sécurité sociale ou de tout 
autre régime de protection sociale obligatoire 

 - les titulaires d’une pension d’invalidité à condition que l’invalidité réduise au moins des deux tiers la capacité de 
travail ou de gain 

 - les anciens militaires ou assimilés, titulaires d’une pension d’invalidité 

 - les titulaires d’une allocation ou d’une rente d’invalidité pour les sapeurs-pompiers volontaires 

 - les titulaires de la carte d'invalidité délivrée par la Commission des droits et de l'autonomie, anciennement 
Cotorep, à toute personne dont le taux d'incapacité permanente est au moins de 80 % ou qui a été classée en 
3ème catégorie de la pension d'invalidité de la sécurité sociale 

 - les titulaires de l’allocation aux adultes handicapés. 

 
Cette disposition s'applique également au titre du conjoint bénéficiaire de l’obligation d’emploi ou d’un enfant 
reconnu handicapé ou malade. 

 

Constitution du dossier : 

 
- la pièce attestant que l’agent ou son conjoint rentre dans le champ du bénéfice de l’obligation d’emploi. Pour 
cela ils doivent, sans attendre la saisie des vœux de mutation, entreprendre les démarches auprès des maisons 
départementales des handicapés afin d’obtenir la reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé (RQTH) 
pour eux, leur conjoint ou du handicap pour un enfant. La preuve du dépôt de la demande sera acceptée pour le 
mouvement en cours. 

- tous les justificatifs attestant que la mutation sollicitée améliorera les conditions de vie de la personne 
handicapée 

- s’agissant d’un enfant non reconnu handicapé mais souffrant d’une maladie grave, toutes les pièces concernant 
le suivi médical notamment en milieu hospitalier spécialisé. 

 
L’avis du médecin de prévention sera communiqué au Directeur académique. 

 


